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AVENANT GROUPE MAISON DE LA CHINE ET DE L’ORIENT
Dispositions générales d’assistance et d’assurance
Contrat n® 58 394 278

Garantie optionnelle ASSISTANCE H1N1

Par dérogation aux exclusions de votre contrat concernant la garantie
assistance, le risque couvert est étendu aux conséquences de la grippe « A
HIN1 » pour les départs jusqu’au 31 mars 2010.

Cette dérogation ne couvre pas I'’éventuelle mutation du virus qui dans de cas
porterait un autre nom.
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